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SIERRA LÉONE

AGRICULTURE ET POLITIQUE AGRICOLE	Juillet 2025

Contexte agricole et relations internationales

	PRINCIPALES DONNÉES
	UNITES
	SIERRA LEONE
	FRANCE

	Superficie 
	km2 - 2022[footnoteRef:1] [1:  Banque mondiale] 

	72 300
	543 965[footnoteRef:2] [2:  543 965 km² pour la métropole ; la surface Outre-mer est de 89 242 km² pour les seuls DROM (Source IGN 2016) et monte à environ 113 000 km² au total] 


	Population 
	Millions d’habitants - Evolution 2024/2023
	8,6
+2,1
	68,5
+0,3

	Indice de développement humain (IDH)
	2022[footnoteRef:3] [3:  Rapport sur le développement humain 2023/2024] 

	0,458
184e rang mondial
	0,910
28e rang mondial

	Produit intérieur brut (PIB) 
	Md USD courants - 20241
	7
	3 972

	Taux de croissance du PIB 
	% - 2024/20231
	+4,0%
	+1,2%

	PIB / habitant 
	USD courants - 20241
	873
	46 150

	Part de l'agriculture dans le PIB 
	% - 20241
	25,4%
	1,4%

	Surface agricole utilisée (SAU)[footnoteRef:4] [4:  La surface agricole utilisée (SAU) comprend les terres arables (y compris pâturages temporaires, jachères, cultures sous abri, jardins familiaux...), les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, vergers...).] 

	Mha - 2020[footnoteRef:5] [5:  FAO] 

	3,9
	28,6

	Surface arable 
	Mha - 20211
	1,6
	17,9

	Surface forestière 
	Mha - 20201
	2,5
	17,2

	Balance commerciale tous secteurs 
	France : Md€ - 2024[footnoteRef:6] [6:  Douanes françaises, Trade Data Monitor] 

Sierra Léone : Md€ - 20247
	-0,5
	-104,9

	Balance commerciale agricole et agroalimentaire[footnoteRef:7] [7:  Données des douanes des partenaires du Libéria (statistiques miroir), Trade Data Monitor] 

	France : Md€ - 20246
Sierra Léone : Md€ - 20247
	Export : 0,2
Import : 0,5
Solde : -0,3
	Export : 81,9
Import : 78,0
Solde : +3,9

	Exportations et importations agricoles et agroalimentaires8 entre les deux pays
	M€ - 20246
Variation 2024/2023
	France depuis Sierra Léone : 1,8 
-54,6%
	France vers Sierra Léone : 4,2
+107,9%

	[bookmark: _Hlk193129356]Part du flux bilatéral dans les importations agricoles
et agroalimentaires[footnoteRef:8] [8:  N’incluant pas le machinisme agricole et agroalimentaire, le bois et dérivés, les engrais et produits phytosanitaires, le biodiesel] 

	20246 7
	0,0% des importations françaises
153e fournisseur de la France
	 0,8% des importations sierraléonaises
19e fournisseur de la Sierra Léone 

	Part du flux bilatéral dans les exportations agricoles
et agroalimentaires8

	20246 7
	0,01% des exportations françaises
161e client de la France
	1,0% des exportations sierraléonaises
9e client de la Sierra Léone



Résumé : Ce qu’il faut retenir 

[bookmark: _Hlk193102684]✚ L’agriculture contribue à 25,4% du PIB de la Sierra Léone et occupe deux tiers de la population active.

[bookmark: _Hlk193102875][bookmark: _Hlk193102746]✚ L’agriculture sierraléonaise doit faire face à de nombreux défis de productivité, de rendements, d’adaptation au changement climatique et de financement.

✚ Priorité stratégique majeure du gouvernement qui veut s’appuyer sur l'investissement étranger tout au long de la chaîne de valeur agricole, le secteur constitue un levier de croissance pour développer de nouveaux partenariats.

[bookmark: _Hlk173920434]✚ La Sierra Léone souffre d’un déficit commercial structurel en matière d’échanges de produits agricoles et alimentaires, en particulier avec la France, qui n’est cependant que le 19ème fournisseur (5ème pays de l’Union européenne). 

1. [bookmark: _Hlk193102951]Production agricole

La Sierra Leone est dotée de quelque 5,4 M d'ha de terres arables, dont 75% peuvent encore être cultivés[footnoteRef:9]. En raison des précipitations importantes et des vastes étendues de terres fertiles, le secteur agricole présente un fort potentiel. Le climat favorable permet différents types d'agriculture et d'élevage. Les cultures vivrières (principalement le riz et le manioc) constituent la part la plus importante de la production agricole du pays. Toutefois, les données relatives à la production de ces cultures ont montré une variabilité importante, faisant état d'une situation fragile en matière de sécurité alimentaire. La majorité des cultures vivrières sont produites par des petits exploitants qui possèdent en moyenne entre 0,5 et 2,0 hectares de terres. [9:  The Investor's Guide to Sierra Leone, Agriculture and Fisheries. Adresse consultée : https://www.investinginsierraleone.com/agriculture-and-fisheries/#. ] 


Ainsi, les productions des principales denrées agricoles vivrières évoluent de manière erratique ces dernières années[footnoteRef:10]. [10:  OMC , 3ème examen de la politique commerciale de la Sierra Léone (2025). Adresse consultée : https://www.wto.org/french/tratop_f/tpr_f/tp_rep_f.htm ] 

· Riz : 0,95 M de tonnes en 2019, 1,04 M en 2020, 1,50 M en 2021, 1,4 M en 2022.
· Manioc : 1,16 M de tonnes en 2019, 2,14 M en 2020, 1,99 M en 2021, 1,62 M en 2022.
· Patates douces : 0,22 M de tonnes en 2019, 0,26 M en 2020, 0,20 M en 2021, 0,23 M en 2022.
· Arachides : 134 000 tonnes en 2019, 78 000 en 2020, 90 000 en 2021, 69 000 en 2022.

Il en est de même des principales productions agricoles de rente destinées à l’exportation :
· Huile de palme : 4,94 M de tonnes en 2019, 5,19 M en 2020, 5,01 M en 2021, 5,12 M en 2022.
· Poivre : 23 000 tonnes en 2019, 84 000 en 2020, 158 000 en 2021, 176 000 en 2022.
· Café : 2 400 tonnes en 2020, 2 200 en 2022, 1 700 en 2023.
A l’exception notable du cacao, la production a fortement progressé passant de 15 000 tonnes pour la campagne 2020/2021 à 18 000 tonnes pour les campagnes 2021/2022 et 2022/2023 pour atteindre les 25 000 tonnes à l’occasion de la campagne 2023/2024. Une grande partie du cacao sierra-léonais est cultivée de manière traditionnelle, avec une faible utilisation d’intrants chimiques, ce qui lui confère un potentiel important pour les marchés biologiques et de spécialité. Le cacao pèse pour près de 75% dans les recettes d’exportations.

L'agriculture contribue fortement au PIB sierraléonais (25,4% en 2024)[footnoteRef:11]. Sa part était de près de 60% en 1999 et encore de 35,2% en 2020, variant en fonction de la hausse ou de la baisse de la contribution des industries extractives à la production nationale. La production végétale et la pêche sont les principaux sous-secteurs de l'agriculture, respectivement 40,1% et 16,3% en 2023 devant la sylviculture et l’élevage, respectivement 6,9% et 3,7% en 2023. Les taux de croissances du secteur dans le PIB sont attendus en forte progression à moyen terme passant de 3,4% en 2023 à 4,8% en 2024 et 4,6 % en 2025 et devraient être en moyenne de 4,8% entre 2026 et 2028.  Ces progressions sont supérieures au niveau de croissance du PIB global attendu autour de 4,5%. [11:  OMC , 3ème examen de la politique commerciale de la Sierra Léone (2025). Adresse consultée : https://www.wto.org/french/tratop_f/tpr_f/tp_rep_f.htm] 


L’agriculture est la principale source de subsistance pour plus de la moitié de la population. Ce chiffre est encore plus élevé dans les zones rurales, où 86,1% des ménages sont considérés comme des ménages agricoles. En outre, les femmes représentent 70% de la main d'œuvre agricole et jouent un rôle clé dans la production alimentaire et la gestion des ressources naturelles, le secteur demeure un moteur essentiel de la croissance économique et de l'emploi.

Les principaux défis de l’agriculture sierra léonaise sont la productivité et les faibles rendements des cultures. La productivité et les rendements agricoles sont freinés par plusieurs difficultés, parmi lesquelles figurent la diminution de la fertilité des sols causée par la surexploitation des terres, la disponibilité limitée des intrants agricoles et la prévalence de parasites et de maladies. En outre, les autorités soulignent le manque d'investissement dans des infrastructures agricoles, telles que des routes rurales et des systèmes d'irrigation, qui constitue un obstacle important à la production.

La productivité est également affectée par l'accès limité aux connaissances techniques, à l'innovation et aux pratiques agricoles avancées. L'insuffisance des installations de stockage et de séchage exposent les agriculteurs à des pertes de récoltes significatives estimées en moyenne à 40% et bien plus pour les cultures comme les légumes, les fruits, le manioc et la patate douce. Enfin, l'accès limité aux services financiers empêche les agriculteurs d'investir dans des intrants agricoles, et les petits exploitants sont particulièrement affectés en raison du coût élevé des crédits.

Le régime d'occupation des terres en Sierra Leone a également pour effet de maintenir une part importante des terres arables en dehors des activités productives. Les non-ressortissants et les entreprises étrangères ne sont pas autorisés à posséder des terres. Ils peuvent les louer à bail en créant une coentreprise avec le chef traditionnel local, qui consulte les propriétaires terriens coutumiers de la chefferie et, si le principe du bail est accepté, l'investisseur doit encore demander l'approbation du ministère de l'agriculture.

Un contrat de bail ne peut avoir une durée de plus de 50 ans, renouvelable pour 21 ans. Le loyer annuel est initialement de 5 USD par acre et est revu tous les cinq ans. Ces difficultés ont entraîné une intégration limitée de la Sierra Leone dans les chaînes de valeur agricoles mondiales. D'après les autorités, une analyse de la chaîne de valeur a été effectuée pour plusieurs produits essentiels, dont le cacao, l'huile de palme, le manioc, les légumes (comme le chou), le riz, le gingembre et la volaille (essentiellement les œufs). L'analyse a révélé qu'il y avait une valeur ajoutée minimale dans tous les cas, que les chaînes de valeur étaient de courte durée et qu'elles étaient souvent composées de deux ou, au maximum, trois étapes.


La Sierra Leone est considérée comme modérément boisée. Elle est dotée d'une couverture forestière de 14,7% et 61,1% de ses terres relèvent de la catégorie « autres superficies boisées ». Au cours des deux prochaines décennies, la superficie désignée par la loi comme réserve forestière devrait diminuer en raison d'une forte dépendance à la biomasse énergétique, l'exploitation forestière, les activités minières et l'expansion urbaine et agricole, qui modifieront de façon permanente l'utilisation des terres. D'après les projections, environ 10% de la superficie du pays, y compris les terres domaniales et les zones sauvages sur lesquelles se trouvent des forêts denses, seront déboisés, à un rythme de 1,5% à 2% par an[footnoteRef:12]. [12:  FAO, Forestry Sector (2020). Adresse consultée : https://www.fao.org/4/ab577e/AB577E04.htm.] 


Le secteur de la pêche est une composante vitale de l'économie sierraléonaise. Le pays a 506 km de côtes et est doté d'un stock de poisson commercialement viable. Les ressources halieutiques du pays ont une valeur économique capitalisée estimée à 735 M d'USD.  La valeur à la première vente des prises de poisson pendant la période à l'examen a été évaluée à plus de 200 M d'USD par an. La production annuelle totale est estimée à 228 000 tonnes, les prises marines artisanales s'élevant à environ 150 000 tonnes et les prises industrielles à environ 78 000 tonnes.

En tant que principale source de moyens de subsistance et de protéines animales, le secteur représente quelque 200 000 emplois directs et quelque 600 000 emplois indirects. La part de la population masculine en âge de travailler pratiquant la pêche à temps partiel dans les régions côtières est estimée à 25%. La pêche artisanale traditionnelle, axée sur la pêche maritime côtière et l'aquaculture, reste relativement sous-développée en Sierra Léone, mais recèle un potentiel important.

Les activités du sous-secteur de la pêche industrielle à forte intensité de capital, pratiquées principalement par des navires étrangers, ont lieu en haute mer. Les types courants de navires et de flottes industrielles comprennent les senneurs, les palangriers pélagiques, les chalutiers démersaux et pélagiques et les crevettiers. Les stocks de thons grands migrateurs et les crevettes roses du large, qui se trouvent principalement en haute mer, attirent également les navires de pêche hauturière. Les établissements de transformation du poisson, principalement axés sur l'exportation de sciénidés, se sont développés rapidement ces dernières années, ce qui témoigne de l'émergence d'une chaîne de valeur solide dans le pays.

Les difficultés du secteur agricole entraînent une intégration limitée de la Sierra Leone dans les chaînes de valeur agricoles mondiales. Les chaînes de valeur sont courtes composées le plus souvent de deux ou, au maximum, trois étapes. Le secteur agroalimentaire est encore peu développé comme l’ensemble du secteur manufacturier qui ne contribue qu’à environ 12% du PIB.  L'industrie agro-alimentaire est le plus grand segment du secteur. Elle concentre ses activités sur l'usinage du riz, la production d'huile de palme et la transformation du poisson. Les entreprises telles que Sierra Leone Brewery Limited, Jolaks et Kissy Industries jouent un rôle important dans cette filière. A noter que les entreprises publiques jouent un rôle important dans l'économie de la Sierra Léone en générale et dans le domaine de l’agriculture en particulier où elles exercent souvent des activités commerciales. Ainsi, la participation de l’Etat est de 100% dans le capital de la société de commercialisation des produits agricoles de Sierra Leone (exportation de produits agricoles) et dans la Société des industries forestières (fabrication de meubles et exploitation forestière).


En 2023, la Sierra Leone a validé la création de la zone industrielle de Koya, une nouvelle zone créée dans le cadre d'un partenariat public-privé visant à renforcer l'investissement étranger direct (IED). La zone industrielle doit offrir des infrastructures essentielles, y compris des systèmes en matière de transport, de logistique et d'énergie, pour soutenir les activités industrielles. Elle devrait également rationaliser les procédures relatives aux permis et aux autorisations pour les entreprises. Dans le secteur agricole et agroalimentaire, la zone vise à améliorer la valorisation par la production de produits finis et emballés issus de la sylviculture, du coton, du soja et de la noix de cajou.

2. Politique agricole
[bookmark: _Hlk173921510][bookmark: _Hlk158400181]
Le ministère de l'agriculture et de la sécurité alimentaire supervise le développement global du secteur agricole. Le Plan national de développement à moyen terme (MTNDP) 2019-2023 a servi de cadre stratégique général au gouvernement en matière de développement économique, mais les autorités ont élaboré la Politique nationale de transformation agricole pour 2019-2023 (NATP 2023), stratégie destinée à placer l'agriculture au cœur du développement économique. Elle décrit en détail les plans visant à atteindre les objectifs agricoles du MTNDP.

La NATP 2023 était axée sur le développement des chaînes de valeur agricoles grâce à l'augmentation de la productivité et de la production agricoles et l'établissement de zones de transformation des cultures et de traitement du bétail dans tout le pays. Elle visait également à améliorer l'accès aux marchés et aux crédits des groupes marginalisés, en particulier les femmes et les populations rurales.

[bookmark: _Hlk204072668][bookmark: _Hlk204003034]Le gouvernement s'est appuyé sur l'investissement étranger direct pour accroître la productivité via le développement agricole mécanisé et les investissements tout au long de la chaîne de valeur agricole. Dans le cadre de la NATP 2023, l'un des principaux objectifs était d'accroître le financement public des projets agricoles à hauteur de 10% du budget national au cours des deux premières années, tout en encourageant l'investissement du secteur privé.

Cette initiative a bénéficié d'un soutien de plus de 200 M d'USD provenant d'organisations internationales, telles que la Banque mondiale et la FAO, et de l'Union européenne. Au moment de la mise en œuvre de la NATP 2023, plusieurs sociétés agricoles commerciales ont mené des activités en Sierra Leone, se sont engagées dans la production ou la transformation de produits tels que l'huile de palme, le bois d'œuvre, le riz et le sorgho de semence et ont fourni des services de location de machines agricoles. Parmi les autres activités on peut citer la culture de l'ananas, la mise en conserve et la fabrication de concentrés de jus.

En 2023, dans le cadre de la composante agricole du MTNDP 2024-2030 de la Sierra Leone, la Stratégie "Nourrir la Sierra Leone" (2023-2028) a remplacé la NATP comme cadre global de la réforme agricole[footnoteRef:13]. La Stratégie s'articule autour de six piliers stratégiques visant des améliorations dans les domaines suivants : [13:  Gouvernement de la Sierra Leone, The Feed Salone Strategy. Adresse consultée :
https://feedsalone.gov.sl/wp-content/uploads/2023/11/FEED-SALONE-STRATEGY-GOSL.pdf.] 

· systèmes de mécanisation et d'irrigation,
· chaîne d'approvisionnement en semences et intrants,
· infrastructures d'agrégation, de transformation et de commercialisation,
· financements agricoles,
· recours à des technologies agricoles et à des pratiques adaptées aux changements climatiques,
· autonomisation des femmes et des jeunes dans le secteur.

Les principaux objectifs consistent notamment à :
· parvenir à l'autosuffisance en produits alimentaires de base tels que le riz, la volaille, les oignons et la farine de manioc pour réduire la dépendance à l'égard des importations de produits alimentaires,
· optimiser les chaînes de valeur pour les cultures de rapport destinées à l'exportation afin de stimuler les recettes en devises,
· développer les zones agro-industrielles consacrées à la production à grande échelle pour créer des possibilités d'emploi dans les zones rurales et soutenir l'élevage, en particulier de petits ruminants,
· mettre en œuvre des pratiques agricoles durables et adaptées aux changements climatiques en améliorant la fertilité des sols et la gestion de l'eau, en diversifiant la production végétale et en renforçant la résilience face aux changements climatiques.

Afin de renforcer l'infrastructure du marché pour les petits exploitants, le Fonds international de développement agricole (FIDA), financé par le Programme d'amélioration du financement et des communautés en secteur rural (RFCIP), a créé un réseau d'établissements de crédit spécialement adaptés aux besoins de ces agriculteurs. Deux institutions ont été créés dans le cadre du RFCIP : les associations de services financiers (FSA) et les banques communautaires. Les FSA sont des institutions financières appartenant à des groupes qui encouragent l'appropriation par les membres en exigeant l'achat d'actions pour accéder au crédit agricole. Les banques commerciales sont réglementées par la Banque de Sierra Leone (BSL) et offrent des programmes de crédit et des comptes d'épargne pour les petites et moyennes entreprises agro-industrielles.

Les stratégies de développement agricole de la Sierra Leone ont toujours mis en évidence l'importance d'un système d'approvisionnement en intrants agricoles efficace et dirigé par le secteur privé pour stimuler la croissance de la productivité. Depuis 2017, le pays est passé d'un modèle public et centralisé d'acquisition et de distribution des intrants à un modèle fondé sur le secteur privé. Ce changement s'est accompagné de la création de nouvelles institutions agricoles destinées à réglementer les acteurs du secteur privé dans ce cadre, comme l'a noté le Centre du commerce international ONU/OMC.

La Loi de 2018 sur l'Agence nationale de certification des semences et ses règlements d'application à partir de 2020 portaient établissement de l'Agence nationale de certification des semences (SLeSCA), qui régit désormais la chaîne de valeur des semences qui repose sur le secteur privé, et remplace le précédent système subventionné par l'État. La SLeSCA est chargée de superviser la certification, l'emballage, l'étiquetage, le stockage et l'essai des semences, y compris les semences importées, l'importation étant limitée aux vendeurs de semences titulaires d'une licence. Les normes de la Sierra Leone sont alignées sur le Règlement harmonisé de la CEDEAO sur les semences. Toutefois, malgré ces réformes, de nombreux agriculteurs continuent de dépendre du secteur informel pour les semences et rencontrent souvent des problèmes liés à la qualité et à l'étiquetage de celles-ci[footnoteRef:14]. [14:  ITC (2023), Access to Inputs for Agricultural Exports in Sierra Leone. Adresse consultée :
https://www.intracen.org/file/policy-paper-access-to-agri-inputs-in-slpdf.] 


Dans le cadre de ces réformes, les autorités ont adopté une politique relative aux engrais en 2017, et sont passées d'une stratégie relative aux engrais pilotée par le gouvernement à une stratégie menée par le secteur privé. Cette politique est alignée sur le Règlement de la CEDEAO sur le contrôle de la qualité des engrais, qui vise à harmoniser les règles régissant la qualité des engrais des États membres de la CEDEAO. Les objectifs de la politique consistent notamment à réglementer et à superviser l'emballage des engrais, à inspecter et à analyser les engrais distribués dans le pays, à superviser l'importation et l'exportation d'engrais et à délivrer des licences aux importateurs, exportateurs et fabricants d'engrais.

En matière de politique sylvicole, conformément au MTNDP 2024-2030 du pays, le gouvernement vise à faire en sorte que la superficie du territoire national visée par un financement durable lié au carbone soit au moins doublée par rapport au niveau de référence de 71 000 ha, et à ce que 10 M d'arbres supplémentaires soient plantés. En 2019, il a été créé un Programme national de plantation d'arbres et de reforestation auquel le gouvernement a alloué un financement initial de 2,4 M d'USD. Un fonds pour la reforestation, destiné à financer et à promouvoir les initiatives de reboisement, est financé par une cotisation fixée à 10% de la valeur des exportations, qui est perçue sur le bois d'œuvre et les autres produits forestiers et sur leurs coûts de transport. Une Agence nationale de la gouvernance du bois doit également être créée pour superviser l'octroi de licences pour la production et les exportations de bois parallèlement au programme de reboisement.

[bookmark: _Hlk173922137]3. Echanges commerciaux[footnoteRef:15] [15:  En l’absence de données des douanes du Libéria, les données sont celles des douanes des partenaires de la Sierra Léone (statistiques miroir - Trade Data Monitor) qui couvrent plus de 95% des échanges de la Sierra Léone à l’exception principale des échanges avec la Russie et éventuellement de la Guinée.] 

3.1 Balance agricole et agroalimentaire de la Sierra Léone

[bookmark: _Hlk193128607][bookmark: _Hlk193137429]La balance commerciale de produits agricoles et agroalimentaires de la Sierra Léone est structurellement et fortement déficitaire. 519,381 M d’EUR de produits agricoles et agroalimentaires ont été exportés en 2024 à destination de la Sierra Léone par ses principaux fournisseurs, en forte hausse de +30,1% par rapport à 2023. 180,051 M d’EUR ont été importés en provenance de la Sierra Léone par ses principaux clients, en très forte progression de +122,9%. 

En 2024, les principaux fournisseurs de la Sierra Léone en produits agricoles et agroalimentaires sont l’Inde (32,1% de part de marché en hausse de +43,8% : principal fournisseur de riz, le riz représentant 94,6% des exportations indiennes à destination de la Sierra Léone), le Brésil (10,9%, en hausse de +43,0% : riz 48,0%, viandes et produits carnés 25,0% ; le sucre qui pesait encore pour 35,1% dans les exportations brésiliennes en 2023, ne pesait plus que 9,1% en 2024), la Chine (8,6%, en hausse de +1,7% : préparations à base de tomate 39,0%, riz 36,8%), la Turquie (7,6%, en hausse de +62,4% : farine de blé 64,6%, œufs 10,3%), les Pays-Bas (5,2%, en baisse de -9,3% : oignons 34,5%, malt 20,7%), le Paraguay (4,9%, en hausse de +95,8%), le Maroc (3,7% en hausse de +95,0%), la Belgique (3,0%, en hausse de +81,5%), les Etats-Unis (2,9%, en baisse de -5,7%) et le Ghana (2,6%, en baisse de -4,1%). La France (0,8%, en hausse de +107,9%) n’est que le 19ème fournisseur.
[bookmark: _Hlk193127936]Les principaux produits agricoles et agroalimentaires exportés à destination de la Sierra Léone sont en valeur principalement le riz (42,1%), la viande et les produits carnés (15,0%), le sucre (5,0%) et la farine de blé (4,9%).

En 2024, les principaux clients de la Sierra Léone sont les Pays-Bas (70,5% en hausse de +165,9% : 96,5% fèves de cacao, 2,9% huile de palme), la Belgique (4,2% en hausse de +161,3% : 55,7% fèves de cacao, 42,0% café), la Corée du Sud (3,6% en baisse de -25,1% : 99,6% produits de la pêche), la Suisse (3,6% en hausse de +493,3% : 70,9% café, 19,3% huile de palme, 9,8% fèves de cacao), l’Inde (3,4%, en hausse de +888,4% : huile de palme : 75,4%), les Etats-Unis (2,4%, en hausse de +26,1%), le Sénégal (1,8% en hausse de +37,3%), le Maroc (1,2%, en hausse de +580,4%), la France (1,0% en baisse de -54,1%) et l’Estonie (1,0% en hausse de +442,0%).
Les produits agricoles et agroalimentaires importés en provenance de la Sierra Léone sont en valeur principalement des fèves de cacao (74,0%), de l’huile de palme (6,9%), du café (6,8%) et des produits de la mer (5,1%).

Les principaux clients de la Sierra Léone ont également importé pour 7,4 M d’EUR de bois et dérivés (+2,9% par rapport à 2023). Le principal client reste le Vietnam (35,8%) devant la Croatie (12,1%), la France (10,7%), l’Arabie Saoudite (9,7%) et le Royaume-Uni (5,0%).

La Sierra Leone applique le tarif extérieur commun (TEC) de la CEDEAO depuis 2022. En 2024, les droits d'importation visant les produits agricoles étaient de 14,4% en moyenne selon la définition de l'OMC[footnoteRef:16] (15,3 % en moyenne pour les codes SH01 à SH 24), les taux les plus élevés étant appliqués aux produits laitiers, aux boissons et au tabac. Les taux appliqués sont révisés régulièrement, principalement par le biais de nouvelles lois de finances. Ainsi, la Loi de finances de 2024 a fixé un nouveau taux de droits pour le riz à 5% contre 0% en 2022. La Sierra Leone a consolidé l'ensemble de ses lignes tarifaires à des taux plafonds variant de 30% à 80%, le taux consolidé moyen étant de 47,5%. Les droits de douane applicables aux produits agricoles ont été consolidés à un taux plafond de 40%, sauf pour les préparations à base de céréales, la farine, les soupes déshydratées et les linters de coton, dont le taux a été consolidé à un niveau plafond de 30%, et pour la bière de malt dont le taux a été consolidé à un niveau plafond de 80%. L'importation en franchise de droits est permise pour les produits tels que les intrants agricoles. [16: OMC Examen de politiques commerciale du Libéria, Août 2023 https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/SS/directdoc.aspx?filename=r:/WT/TPR/S441R1.pdf&Open=True
] 


La Sierra Leone perçoit des droits d'accise qui s'appliquent à certains produits à des taux spécifiques et à des taux ad valorem compris entre 5% et 20%. La liste comprend entre autres les boissons non alcoolisées, les boissons alcoolisées telles que la bière et le vin et les produits du tabac. La base d'imposition est déterminée selon la valeur c.a.f. des importations ou le prix de vente pour les marchandises nationales. Les taux d'imposition sont mis à jour périodiquement par le biais de nouvelles lois de finances. Les boissons de fabrication nationale sont généralement assujetties à des taux plus faibles que les boissons importées.

Toutes les exportations de café, de cacao, d'huile de palmiste, de tourteaux de palmiste, de gingembre et de piassava nécessitent un permis d'exportation délivré par le Ministère du commerce et de l'industrie, lequel n'octroie le permis qu'à l'issue d'une inspection par le Comité de surveillance des produits des locaux de l'exportateur afin de certifier le respect des conditions légales et de garantir que les produits soient conformes aux normes internationales. En outre, les exportateurs de café, de cacao, d'huile de palmiste, de tourteaux de palmiste, de gingembre et de piassava sont soumis à un prélèvement de 2,5% de la valeur f.a.b. de leurs exportations. En outre, la Sierra Leone impose périodiquement des interdictions d'exporter les grumes, afin d'atténuer les dommages à l'environnement. L'huile de palme et le riz peuvent également faire l'objet d'interdictions temporaires.

Le transport maritime est le principal mode de transport pour le commerce international de marchandises en Sierra Leone. En 2023, la Banque mondiale a classé le port de Freetown en 226ème position sur 405 ports mondiaux, soit à la même place qu'en 2022, où 348 ports avaient été évalués. En Afrique subsaharienne, le port de Freetown, le principal port national, a été classé 5ème sur 40 ports à conteneurs selon l'indice de performance 2023 des ports à conteneurs de la Banque mondiale.

3.2 Echanges commerciaux entre la France et la Sierra Léone

Le commerce agricole et agroalimentaire bilatéral est relativement modeste, la Sierra Léone étant le 153ème fournisseur de la France (0,00% des importations françaises) et le 161ème client de la France (0,01% des exportations françaises). La France n’est que le 19ème fournisseur (5ème pays de l’Union européenne) de la Sierra Léone et son 9ème client (3ème pour l’Union européenne).

En 2024, le commerce bilatéral de produits agricoles et agroalimentaires entre la France et la Sierra Léone se caractérise par un excédent commercial de 2,457 M d’EUR en faveur de la France, contre un déficit -1,854 M EUR en 2023. La France a exporté pour 4,245 M d’EUR de produits agricoles et agroalimentaire en 2024, en hausse de +107,9% par rapport à 2023, et en a importé pour 1,788 M EUR, en baisse de -54,6%.

En 2024, les principaux produits agricoles et agroalimentaire importés par la France en provenance de la Sierra Léone sont pour 34,2% du café (0,610 M EUR, en hausse de +577,4%), pour 32,3% du jus de fruit (0,578 M d’EUR, en baisse de -13,5%) et pour 19,7% des fèves de cacao (0,352 M d’EUR en baisse de -33,1%) ; en 2002 les importations de fèves de cacao en provenance de Sierra Léone s’élevaient à 2,891 M d’EUR et pesaient pour 67,0% dans les importations françaises de produits agricoles en provenance de Sierra Léone.

[bookmark: _Hlk193667668]En 2024, les principaux produits agricoles et agricoles et agroalimentaires exportés par la France à destination de la Sierra Léone sont pour 71,5% du Sucre (2,450 M d’EUR, en hausse de +420,4%), pour 6,3% des Vins et spiritueux (0,535 M d’EUR, en hausse de 3,4%) et pour 3,3% du Lait et des produits laitiers (0,283 M EUR, en hausse +1178,3%). Les exportations de préparations alimentaires (SH 2106) ont fortement chuté passant de 0,958 M d’EUR en 2022 à 0,086 M d’EUR en 2024.

La France est le 3ème client de la Sierra Léone pour l’importation de bois et dérivés : 0,783 M d’EUR en 2024 (-17,7% par rapport à 2023) contre 1,026 M en 2022.

4. Accords internationaux
[bookmark: _Hlk173934001]
La Sierra Léone fait partie de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) depuis le 23 mai 1960, et de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) depuis 1995. La Sierra Leone est également membre de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI).

Au niveau régional, la Sierra Léone est membre de la Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) depuis sa création, ainsi que de l'Union du fleuve Mano, depuis sa création en 1973, qui comprend la Côte d'Ivoire, la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone, tous membres de la CEDEAO, cependant, la mise en œuvre effective de ses objectifs en matière d'intégration commerciale régionale reste un défi. La Sierra Leone a également adhéré en 2008 à la Communauté des États sahélo-sahariens (CEN-SAD) qui compte 25 États membres et vise à établir une union économique sans résultats probants à ce jour. La Sierra Léone a par ailleurs ratifié en 2019 l’accord sur la Zone de Libre-Échange Continentale Africaine (ZLECAf).

La Sierra Léone fait aussi partie de l’Accord international sur le cacao (International Cocoa Agreement - ICCO) depuis 2012.


5. Relations bilatérales

La Sierra Leone ne fait pas partie de la liste des pays prioritaires pour l’aide française. Ainsi, le portefeuille de projets en exécution reste très limité, en dehors du guichet OSC et des initiatives multi-pays bénéficiant à la Sierra Leone. Dans ce contexte, les financements du Groupe AFD en Sierra Leone se concentrent essentiellement sur le soutien d’initiatives ONG. 11 projets sont en cours d’exécution, pour un montant estimé de cofinancement AFD de l’ordre de 5,3 M d’EUR. Le secteur agricole est concerné par un projet d’Inter Aide d’appui aux agricultures familiales lancé en 2023. A ce jour, Expertise France met en œuvre 4 projets multi-pays dans les secteurs de l’économie bleue, la sureté maritime et la santé. PROPARCO finance 6 projets dont deux dans l’agriculture.

Un Club d’affaires des opérateurs français ou French Companies Business Club (FCBC) a été officiellement lancé à Freetown en octobre 2017. Ce club a été créé pour répondre aux besoins des entreprises françaises présentes ou souhaitant s’implanter en Sierra Leone, en leur offrant un espace pour échanger, se regrouper et mieux répondre aux défis administratifs locaux. Il sert également d’outil de promotion pour les entreprises françaises dans le paysage économique sierra-léonais. Aucune entreprise française du domaine de l’agriculture n’y est recensée.
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